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Article unique

Est autorisée la ratification de la convention n° 155 de I’Organisation
internationale du travail sur la sécurité et la santé des travailleurs, adoptée
le 22 juin 1981 a Geneve lors de la 67° session de la Conférence internationale
du travail, et dont le texte est annexé a la présente loi (V.

Délibéré en séance publique, a Paris, le 15 octobre 2025.

La Preésidente,
Signé : YAEL BRAUN-PIVET

(1) Voir le document annexé au projet de loi n°® 969.



